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18000 personnes, 
selon la police
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S
AMEDI DERNIER, PENDANT que 
la gauche connectée se ré
u n is sa i t  à Fribourg  p o u r  
créer une section nationale 

d ’Attac, 18 000 salariés répon 
da ien t à l ’appel des centrales 
syndicales à Berne. La manifes
tation entamait ainsi la premiè
re étape des fu tures négocia 
tions salariales.

Sur les banderoles: l’augmenta
t io n  des salaires pou r les t ra 
vailleurs du bâtiment, de l’hôtel
lerie et des arts graphiques et un 
salaire minimum pour tous. Les 
syndicats considèrent que la re
prise frissonne et que les salariés 
n ’en p rofiten t pas. Ils exigent 
200 fr. de p lus et re fusen t le 
b onus  de 40 fr. 
proposé par les as
sociations pa tro 
nales en échange 
d’une plus grande 
flexibilisation. La 
manifestation de 
samedi dernier re
présente donc le 
traditionnel tour 
de piste automnal 
où les syndicats 
m o n tre n t  les 
dents, com pten t 
leurs troupes, éva
luent les motivations, pendant 
que les patrons campent sur leurs 
positions. Sous cet angle, l’exerci
ce fut plutôt réussi: au-dessus de 
15000 personnes, le symbole est 
national.

Mais cette année, la manifes
tation révélait des changements 
in te rn e s  p lus p ro fo n d s .  Elle 
confirmait les grandes lignes es
quissées lors du dernier Congrès 
de l’USS, à Davos: la révélation 
d ’un  monde syndical qui gagne 
en cohésion et en efficacité. La 
fusion et le rapprochement des

Les banderoles 
dressées sur la place 
fédérale samedi 
dernier témoignent 
d ’un syndicalisme 
mieux coordonné 
et plus efficace.
Il était temps

fédérations sont réussis; le jou r
nal com m un L’événement syndi
cal tient la route ; la fermeté de 
l ’USS sur les mesures d ’accom
pagnement de l’accord bilatéral 
portera vraisem blablement ses 
fruits; et pour la première fois, 
l ’USS revendique une augmen
ta tio n  généralisée des salaires 
d o n t  la procédure est inscrite 
dans les conventions collectives 
de travail. C’est b ien  l ’image 
d ’un  syndicalisme organisé, fé
déré qui se dessine, bien loin du 
temps où les diverses organisa
tions se tiraient dans les pattes.

Enfin, l ’exigence d ’u n  salaire 
m in im u m  à 3000 fr. n e t  t é 
m oigne  d ’u n  processus id e n 

tiq u e . Les sec 
teurs à fort taux 
de sy n d ica lisa 
t io n  com m e 
l ’horlogerie, l ’in 
dustrie et le bâti
m ent ou les arts 
graphiques n ’ont 
rien  à y gagner. 
Au c o n tra ire .  
Mais en affichant 
des re v e n d ic a 
tions  qui ne les 
touchent pas di
re c te m e n t ,  ils 

c o n t r ib u e n t  à faire p re ss io n  
dans des branches peu ou pas 
organisées, comme la vente ou 
l ’h ô te l le r ie -re s ta u ra t io n ,  qui 
seules ne pourraient exercer un  
rapport de force à leur avantage.

Les banderoles dressées sur la 
place fédérale samedi dernier té
m o ig n e n t  d ’u n  synd ica lism e 
unifié. Il serait temps. Car l’éro
sion des effectifs syndicaux me
nace. Fin 98, l ’USS c o m p ta it  
387 249 m em bres , so it  8180 
membres de moins qu’en 1997.

GS



L’HEURE DES CHOIX

Expo. 01 :
Jusqu’ici l ’Expo. 01 a eu 
surtout une existence 
m édiatique: en copies 
de presse et en heures 
d ’antenne relayant les effets 
de manche des 
organisateurs.
DP avait, en temps encore 
utile, émis ses réserves et ses 
critiques. Mais au départ le 
débat ne sem blait pas 
intéresser les faiseurs 
d ’opinion. Aujourd’hui les 
commentaires constituent 
un brouhaha général. 
Pourtant en arrière-fond 
sonne l ’heure de vérité.

Confirmer - Reporte

L
e  d i a g n o s t i c , d u  D okto r Hayek 
était attendu comme un  arrêt de 
vie ou de mort. Mais le recours à 
cet aud it extérieur é tait déjà en 

soi u n e  d é m is s io n  : u n e  a n n é e  et 
quelques m ois avan t l’inaugura tion , 
dem ander à un  tiers de se prononcer 
sur la faisabilité! Le Conseil fédéral et 
Pascal C ouchepin voulaient cette ap 
préciation pour prendre leur décision 
et m otiver celle de l’économie. C’est 
l’aveu que l’autorité politique n ’a pas, 
en attribuant ce m andat national, mis 
en place les instruments de pilotage et 
de contrôle. Par insouciance peut-être, 
mais surtout par méfiance : elle ne sou
ha ita it pas s’im pliquer dans cette gi
gan tesque mise en scène théâtra le  à 
risques. Cela aurait dû pourtant l’inci
ter à rigoureusement définir au départ 
les rôles du producteur, du metteur en 
scène et des acteurs. A-t-elle été trom 
pée? Hayek l’affirme en d o n n a n t  en 
exemple la récente séance d ’inform a
tion tenue à Morat où le photographe 
de presse saisit Ruth Dreifuss et Pascal 
Couchepin sortant de séance avec un 
grand sourire de gens heureux d ’être 
rassurés. Mais s’il y a eu omission d’in 
fo rm a t io n s ,  p o u rq u o i  ces m é n a g e 
ments à l’égard des responsables?

Au chapitre du Conseil fédéral, deux 
rem arques encore. On v o u d ra it  que 
Pascal Couchepin prenne personnelle
m en t les choses en m ain en présidant 
le n o u v e a u  co m ité  d irec teur. C ’est 
tomber dans l’excès contraire. Supervi
ser l ’expo n ’est pas son rôle. En re 
vanche l’ensemble du Conseil fédéral 
est concerné par le renouvellement du 
m andat, s’il est confirmé. L’expo est 
aussi un  événem ent culturel significa
tif; elle a u n  coût; elle implique une 
organisation des transports, etc.

Q u an t aux responsables directs, le 
rapport Hayek les ménage nominative-

Qui votera le crédit?

S i l e  P a r l e m e n t  doit voter un  cré
d i t  n o u v e a u  im p o r ta n t  p o u r  

l’Expo, sous quelle forme le fera-t- 
il?  C om m e u n e  sim ple ra llonge 
budgétaire? Par arrêté simple? En 
recourant au droit d ’urgence? Ou 
souhaitera-t-il une décision soumi
se au référendum facultatif? Dans 
ce cas, le report serait obligatoire et 
finalement le peuple pourrait sou
verainement trancher.

ment, tou t en dénonçant des faits ac
cablants. Si le Parlem ent est sollicité 
pour un  large crédit supplémentaire, il 
n ’est pas certain qu’il se m ontre aussi 
indulgent pour les personnes.

Les faiblesses initiales

Et que faire m ain tenant?  Pour com
m encer p rendre  conscience de deux 
d é fa u ts  in i t i a u x  n o n  ra t t r a p a b le s .  
D ’abord l’absence de con tenu . Avec 
une belle assurance, la direction réfute 
ce reproche. Elle tiendra conférence de 
presse le 5 octobre, au lendemain de la 
séance du Conseil fédéral, pour présen
ter des projets. Car il y aura des conte
nus, du moins on l’espère. Mais en re
vanche le contenu, c’est-à-dire le sens 
d ’une exposition dite nationale, qui y 
a réfléchi? Qui en a débattu? La seule 
idée directrice é ta it la peur de faire 
dans l ’helvétism e, la han tise  de pa 
raître ringard. Le deuxième défaut ini
tia l est l ’excessif é c la tem en t des es
paces, par a i l leu rs  de m au v a ise  
accessibilité. Ceci posé les trois solu
tions sont: foncer pour relever ce défi 
national, mieux assurer malgré les dé
fau ts  in i t i a u x  en r e p o r ta n t  d ’u n e  
année, annuler et repartir sur d ’autres 
bases.

Forcer le passage

Foncer: Hayek dit la chose possible 
si l’on croit que la foi soulève les m o n 
tages. Il faudrait trouver au m inim um  
300 m illions publics et privés et tra 
vailler jo u r  et nuit. L’absence de sens 
serait surmontée par la démonstration 
d ’une sorte de fierté nationale. La ges
tion antérieure catastrophique devien
drait paradoxalement planche de salut. 
Nous aurions prouvé que nous avions 
la capacité de surmonter les obstacles 
accum ulés p réa lab lem en t par nous- 
mêmes. Le bel exploit: arrêter sur la 
ligne l’autogoal. Cette solution impli
quera toute une mise en condition pa
tr io t iq u e .  Les scep tiques  p a sse ro n t  
pour défaitistes. Les médias au ron t à 
faire de tou t « event» un  véritable évé
nem ent, etc.

Se donner le temps de réaliser

Reporter: Yvette Jaggi, dans DP n° 
1372, avait proposé u n  report d ’une 
année, ce qui fut considéré comme un 
m ouvem ent d ’hum eur mauvaise dont
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GENÈVE

Annuler Démagogie et irresponsabilité

À plus de 70%, ç’aurait été le symbole d ’un changement 
d ’époque. Mais avec moins de 60% de oui, l ’acceptation de 
l ’initiative fiscale libérale paraît davantage être le produit, 
des blocages qui empoisonnent la vie politique genevoise.

L
e  20 d é c e m b r e  dern ie r , 78%  des 
électeurs rejetaient le paquet finan
cier issu de la table ronde. Il était 

pourtant soutenu par les cinq partis re
présentés au gouvernement. Difficulté 
à se situer lorsqu’une un ion  sacrée si 
contraire aux habitudes locales vient, 
sans grande crédibilité, retirer tous les 
repères traditionnels.

La votation du 26 septembre offrait, 
elle, deux  a ffro n tem en ts  classiques, 
l’un  sur la fiscalité, l’autre sur le loge
ment: avantage à la droite pour le pre
mier, avantage à la gauche pour le se
cond. Une confirmation exemplaire de 
cette dure loi de la démocratie directe: 
les partis et leurs élus proposent, le 
peuple dispose.

Reste à savoir si la leçon sera assimi
lée par les socialistes et les Verts, qui 
com m ettent l’erreur de se croire parte
naires d ’une majorité «à la française» 
(mais il lui manquerait alors un  Jospin) 
depuis qu’en octobre 1997 ils on t obte
nu  avec l’Alliance de gauche 51 sièges 
sur 100 au Grand Conseil. Tout à la 
jo ie  d ’avoir mis fin au gouvernem ent

m on o co lo re  (qui, lui, n ’osait m êm e 
pas jouer de cette caractéristique), ils 
s’app liquen t à rendre m onocolore  le 
Parlement. Le résultat de cette attitude: 
une absence de flexibilité selon les ob
je ts , une incapacité à rechercher des 
majorités d ’idées à géométrie variable 
les plus larges possible, qui n ’avantage 
que le parti le mieux profilé de chaque 
camp : le parti libéral (auxquels on t dû 
se rallier radicaux et démocrates-chré- 
tiens au départ hostiles au simplisme 
de l’initiative fiscale) et l ’Alliance de 
gauche (dont émanait le projet de loi 
revanchard sur le logement, com plé
tan t un  dispositif de compromis entre 
les partenaires sociaux dans la législa
ture précédente).

Un point partout, le m atch est nul. 
Cela serait risible si cela n ’avait pas des 
conséquences très concrètes. Et l ’on 
peut craindre que la gauche parlemen
taire cherche sa vengeance sur la futu
re halle 6 de Palexpo, au détriment de 
l’exposition quadriennale Telecom et 
donc de l’emploi dans ce secteur éco
nom ique crucial pour l’avenir. fb

beaucoup  c h e rch a ien t  la cause. Au
jo u rd ’hui, quand on lit entre les lignes, 
c’est la solution suggérée par le rapport 
Hayek. Certes cela coûterait quelque 
cen t m illions supplém entaires. Mais 
cette so lu tion  serait rassurante , une  
sorte de compromis politique, ne reje
tan t pas les Romands qui, déjà, à tort 
se m obilisent derrière ce projet pour
tan t géré calamiteusement.

La solution la plus créatrice

Annuler et repartir. Cette solution 
serait coûteuse, 300 millions. Politi
quem ent difficile à prendre : elle passe
rait pour une capitulation, un  refus de
vant l’obstacle, un  mauvais coup porté 
à la Suisse occidentale. De surcroît, il 
faudrait proposer une m éthode et un 
projet pour repartir, savoir construire 
un  miroir révélant, rides comprises, la 
Suisse d ’aujourd’hui; puis, après débat, 
imaginer un  ou des projets forts, pas 
nécessairement éphémères. Ce serait la 
so lu tion  la plus courageuse, la plus 
c réatrice . Mais, les choses é ta n t  ce 
qu’elles sont, la plus improbable. ag

Investissements 
durables ou précaires

L o r s  d e s  e x p o s i t i o n s  nationales, 
l ’im p o r ta n c e  des in v e s t i s s e 

m e n ts  p o u r  des c o n s t ru c t io n s  
éphémères est souvent mal ressen
tie. Mais la précarité des investisse
m ents est la condition qui permet 
de to u r n e r  les c o n t r a in te s  de 
l’am én ag em en t du territo ire , de 
construire sur les lacs, etc. D’autre 
part, certains ju g e n t  équitable de 
ne pas faire avec l’argent de tous 
un  cadeau durable au canton orga
nisateur. (Pourtant on aurait pu, 
après son accès à la souveraineté, 
faire une expo facilitant les inves
t i s s e m e n ts  du c a n to n  du Jura , 
comme un  signe de bienvenue au 
«petit dernier». Cette proposition 
faite par Domaine Public n ’avait pas 
eu d ’écho). Mais on pourrait ima
giner que les Suisses, après en avoir 
débattu, s’offrent sur un  (ou deux, 
ou tro is)  p o in ts  de r e n c o n t r e  
«quelque chose de durable» qui ne 
serait pas fédéral ou cantonal, mais 
à eux tous.

L’État banquier

C
o n f é d é r a t i o n  e t  c a n t o n s  sont de
venus performants dans la gestion 
de leur trésorerie. Ils savent désor

mais utiliser le court terme, soit pour 
placer u n  excédent provisoire de re 
ce ttes , so it  p o u r  se f in a n c e r  à b o n  
c o m p te .  M êm e si, à u n  m o m e n t  
donné, une consolidation est nécessai
re, le poids de la dette a été allégé par 
ces pratiques.

Genève a fait plus fort. Il confie de 
l ’argent à un  banquier privé pour le 
faire fructifier. La nouvelle peu t sur
prendre puisque le can ton  bat les re 
cords d ’endettem ent fédéral avec plus 
de dix milliards. Cependant, il a «mis 
de côté» dix millions, q u ’il ne possède 
pas ou p lu tô t  q u ’il a em p ru n té s  au 
tau x  favorab le  des co llec tiv ités  p u 
bliques. Le banquier privé a l’obliga
t io n  d ’o b ten ir  u n  re n d e m e n t  n e t te 
m en t supérieur aux intérêts de la dette.

C’est possible dans la conjoncture ac
tuelle et même facile.

L’idée est si s im p le  q u ’o n  se 
demande: pourquoi seulement dix mil
lions, pourquoi pas cent? En extrapo
lant, les Etats n ’auraient plus de pro
blèmes: ils em pruntent bon marché et 
placent cher. Sauf que... On a connu 
aussi des pertes. De plus, si les Etats ob
tiennent des conditions d ’em prunt fa
vorables, c’est parce que le marché esti
me qu’ils on t la pérennité pour eux et 
q u ’ils pratiquent une prudence de ges
tion qui doit être celle de la chose pu
b lique . Enfin  l’État a u n e  fo n c t io n  
d ’impartialité par rapport aux intérêts 
privés. Quid, lorsqu’il aura ses place
ments en jeu?

Dix pe tits  m il l io n s :  c ’est ju s te  la 
dose  h o m é o p a th iq u e ,  p o u r t a n t  la 
question de principe doit être posée.

ag
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CÉLÉBRATION

Cent ans d’affaires, 
huitante pages de mécénat
Le livre publié par la Régie 
De Rham à l ’occasion de 
son centenaire renouvelle le 
genre m ais ne renonce pas 
au papier glacé.

P
e n d a n t  l o n g t e m p s  l e s  gérances 
d ’immeubles, baptisés régisseurs à 
Genève, avaient une  répu ta tion  
de croquemitaine dans la popula

tion , du m oins dans les m ilieux m o 
destes. De vagues souvenirs d ’enfance 
de parents apeurés qui avaient reçu une 
lettre-de-la-gérance q u ’ils m on tra ien t 
aux voisins en h o c h a n t la tête silen
cieusement. Il était aussi souvent ques
tion  d ’envoyer une lettre-à-la-gérance 
pour se plaindre de la voisine du des
sous qui avait mauvais genre avec tous 
ces hommes qui défilaient chez elle.

Et le gamin que j ’étais se souvient en
core de ces lettres-de-la-gérance que m a 
mère s’a ttenda it à recevoir lorsqu’un  
ballon de football avait cassé une vitre. 
J’allais visiblement être la cause de la 
ruine de la famille, condamnée par ma 
faute à errer sans logis. Parfois, on me 
re c o m m a n d a i t  d ’ê tre  très  sage: u n  
m onsieur-de-la-gérance allait passer. 
J’étais alors persuadé que tou t dépen 
dait de m on attitude...

Plus tard, l’âge et la conscience poli
tique venant, les gérances honnies de
vinrent le symbole du petit capitalisme 
local profitant de la pénurie de loge
m ents pour m aintenir les travailleurs 
dans l’angoisse de l’expulsion. La ré 
flexion était primitive, mais la situa
tion  réellement difficile; ce furent les 
belles heures du MPF (mouvement po
pulaire des familles) et de l’ASLOCA 
(Association Suisse des locataires). Au

jo u r d ’h u i  la guerre presque ouverte  
s’est transformée en un  conflit d ’inté
rê ts  à f le u re ts  m o u c h e té s ,  m ais  la 
cendre reste chaude et la présidence 
d ’une association de locataires demeu
re un  excellent tremplin pour un  avo
cat soucieux de faire carrière dans les 
institutions.

Les gérances son t au jourd’hu i sou
cieuses de donner d ’elles une image so
ciale et responsable, mais on ne les at
tend guère sur le terrain de la culture. 
La surprise  est de ta ille  lo rsque De 
Rham & Cie, très grande gérance lau
sannoise appartenant à une vieille fa
mille locale dont les rejetons couvrent 
d ’ailleurs une large part du spectre po
litique, édite un  livre pour son cente
naire, qui plus est un  ouvrage de créa
teurs qui ne constitue en rien, mais 
alors vraiment en rien, une apologie de 
la saga familiale et une défense et illus
tration des valeurs de l’entreprise.

Jacques-Etienne Bovard signe un très 
beau texte, La porte à Côté, dont on ne 
sait s’il s’agit d ’une longue nouvelle ou 
d ’un  très court rom an. Dans u n  vieil 
immeuble décrépi et tom bant en ruine 
de la banlieue lausannoise, un  étudiant 
loue une chambre et vient soigner ses 
bleus à l’âme au milieu d’une popula
tion de vieux sans le sou régentée par 
une concierge atrabilaire. Un des loca
taires, u n  m usic ien  octogénaire  que 
son arthrose empêche progressivement 
de jo u er  prendra l’é tud ian t sous son 
aile et lui permettra dans le drame et 
l’amertume de devenir adulte. Le vieux 
bâtiment cédera évidemment la place à 
un ensemble de bureaux aseptisés.

Sous le titre Le concierge n ’est pas tou
jours dans l ’escalier, la photographe Si
mone Oppliger clôt l’ouvrage par une 
trentaine de photographies sensibles et 
tendres de gardiens et gardiennes d ’im
meubles saisis dans leurs activités. Vu 
par son objectif, ce ne son t plus des 
concierges acariâtres, mais des salariés 
dignes et tranquilles. Félicitations éba
hies, mesdames et messieurs de la fa
mille de Rham. Voilà une façon fine et 
intelligente de célébrer votre centenaire 
et de dépenser une petite partie des pro
fits que vous fîtes dans votre métier, jg

La porte à côté, De Rham & Cie, édité 
par Bernard Campiche, 1999.
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MARCHÉ DU LIVRE

Uniques exemplaires
Avec les remous actuels autour du prix du livre, les plus menacés sont les 
diffuseurs et les librairies, pas les livres.

L
a  f i n  d u  prix imposé du livre (voir 
Domaine Public 1399), si elle est 
confirmée, va à coup sûr provo
quer la d isparition  d ’un  certain 

nom bre  de librairies. Signifiera-t-elle 
pour autant la m ort du livre à faible ti
rage?

A en croire Philippe Quéan, directeur 
pour les techniques de l’information à 
l’Unesco, la m ort programmée des li
brairies résultera avant to u t  des n o u 
velles techniques d ’impression. Seuls 
survivront les commerces actifs dans 
u n  secteur spécialisé et la ven te  par 
correspondance.

En effet, dans un  avenir proche, le 
c lien t pourra  choisir et com m ander 
son titre directement à l’éditeur par le 
biais de l’Internet. L’inform ation sera 
transmise à l’ordinateur de l’imprime

rie qui conserve en m ém oire le texte 
demandé. L’impression et le brochage 
sont alors immédiatement réalisés et le 
livre envoyé au c lien t par la poste. 
Xerox et IBM o n t déjà développé de 
tels systèmes.

Une évolution radicale

On évite ainsi les coûts du stockage, 
du transport, de commande et des in 
vendus, qui pèsent lourdem ent sur le 
prix final du livre. C’est donc le systè
me actuel de production et de distribu
tion qui est en danger, non  le livre lui- 
même. Bien au contraire, l’impression 
à la dem ande rend économ iquem ent 
possible le tirage d’un  exemplaire seu
lement. Une aubaine pour les auteurs 
confidentiels et les éditeurs qui ne crai

g n e n t  pas de diffuser u n  tirage res 
treint.

Une évolution plus radicale encore se 
dessine. Le livre n ’est plus fabriqué mais 
livré sous forme digitale, le client se 
chargeant de l’imprimer à domicile en 
tout ou en partie. En France, la Biblio
thèque nationale propose déjà gratuite
m en t des œuvres classiques digitalisées 
à télécharger (http://gallica.bnf.fr). La 
jeune  maison d ’édition «Zéro heures» 
(http://www.oohoo.com) vend à choix 
la version papier ou digitale des œuvres 
de son catalogue. Sur ce sujet on peut se 
référer au rapport com m andé par Ca
therine Trautmann, ministre de la cultu
re (http ://www.culture.gov.fr/culture/ac- 
tualites/rapports/cordier). jd

Tages A n ze ig er , 12 o c to b re  1998 et 
23 septembre 1999.

POLITIQUE LOCALE____________

Élue par surprise

L a  c o m m u n e  d e  W id n a u ,  d a n s  le 
Rheintal saint-gallois, est dirigée de

puis quatre mois par une femme sans 
affiliation partisane. Une révolu tion  
quand on sait que les démocrates-chré- 
tiens mâles contrôlaient ce bourg de
puis toujours et sans partage.

Cette révolution, c’est le PDC local 
lui-même qui l’a initiée. Son président 
a jugé que le parti n ’était pas en mesu
re de fournir la personne la plus quali
fiée pour ce poste. Aussi, en accord 
avec ses homologues radicaux et de la 
liste libre, a-t-il m andaté une société de 
recherche de personnel. Parmi les tren 
te c a n d id a tu re s  a tt irées  par les an- 
nonces-presse, la société en a sélection
né cinq, plaçant en tête une femme de 
40 ans, déléguée à l’égalité du canton 
de Zurich. Bourgeoise de la commune 
mais n ’y ayant jamais résidé, la candi
date de la métropole, appuyée par un 
comité local, est alors entrée en cam
pagne, ne ten an t  pas m oins de vingt 
réunions avec la population et les asso
ciations. A sa propre surprise, Christa 
Kôppel est élue au premier tour, lais
sant très loin derrière elle le candidat 
PDC et celui des automobilistes. jd

Das Magazin, n°37, 18 septembre 1999.

ÉNERGIE SOLAIRE

Bonnes affaires

I L Y A t r o i s  ans, les Services industriels 
de la Ville de Zurich (EWZ) lançaient 

u n e  b o u rse  de l ’é lec tr ic i té  sola ire . 
Fonctionnant comme un  intermédiai
re, les EWZ achètent à des producteurs 
d ’électricité d ’origine photovoltaïque 
la quantité  demandée par leurs abon 
nés. Aux p roduc teu rs  ils o ffren t un  
prix d ’achat stable sur une période de 
vingt ans, indexé au coût de la vie.

Aujourd’hui 80 distributeurs fournis
sen t ce service à 20 000 c o n so m m a
teurs. Cette demande a permis de dé
velopper u n e  puissance insta llée  de 
2500 kW, ce qui correspond à une sur
face de capteurs de près de 23000 m2, 
pour un  investissement de 30 millions 
de francs.

Cette action perm et de stimuler la 
production  d ’énergie renouvelable et 
de créer des emplois dans un  secteur 
prometteur. En effet, plus encore qu’en 
Suisse, l ’électricité solaire possède un 
potentiel im portant de croissance dans 
les pays du tiers-monde. Et le savoir- 
faire développé ici dev ien t u n  a tou t 
m ajeur pour conquérir ces nouveaux 
marchés. Le déve loppem en t durable 
n ’exclut pas les bonnes affaires. jd

Basler Zeitung, 25/26 septembre 1999.

ADMINISTRATION FÉDÉRALE

Happy newyearl

L e  d é l é g u é  d e  la Confédération pour 
le passage à l’an 2000 v ien t de si

gner une lettre don t on peut imaginer 
q u ’elle a été envoyée à toutes les com
munes suisses.

En tou t cas les villes rom andes ont 
reçu une missive concernant la Zusam- 
menarbeit zwischen Command Centres. 
L’u rg e n c e  e t les tro is  m o is  r e s ta n t  
avant l’échéance on t sans doute empê
ché l’adm inistra tion  fédérale d ’effec
tuer la m o in d re  t rad u c tio n  du sabir 
an g lo -g e rm a n iq u e  de ce tte  m issive 
d ’une page. Il ne fait aucun doute que 
la Zusammenarbeit va en être facilitée.

Nous sommes d ’ailleurs p leinem ent 
rassurés en ap p ren an t dans le m êm e 
courrier que le m onde entier travaille à 
la mise en place d ’un  early warning sys- 
tem  (tout en anglais cette fois). Nous 
pensions q u ’il suffisait bêtem ent de re
garder CNN, d ’être branché sur Inter
ne t douze heures auparavant et de se 
renseigner pour savoir si tou t va bien 
en Nouvelle-Zélande ou en Australie. 
Nous attendons m ain tenan t une pro 
chaine lettre afin d ’avoir la confirma
tion que Romands et Alémaniques pas
s e ro n t  b ien  en  m êm e  tem p s  à l ’an  
2000. jg
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FORUM

La répression et le nationalisme

Par Laurent Moutinot

Dans DP 1399 et 1400, nous 

présentions les pistes propo
sées par le Center of Euro- 

pean Studies pour résoudre 

la crise des Balkans. Se pose 

la question, en filigrane, des 

États-Nations. Sont-ils l'uni

que réponse à la répression?

A
u d é b u t  é t a it  la répression et la ré
ponse qui lui fu t  donnée par les 

o p p r im é s  est le n a t io n a l is m e .  

M êm e Lénine, dans sa vision d 'un  c o m 
munisme planétaire, défend le dro it des 

peuples à disposer d'eux-mêmes.

Il est indéniable que to u t  peuple a le 
d ro it  de lu tter contre l'envahisseur, que 

to u te  p o p u la t io n  a le d r o i t  de  lu t te r  

contre l'oppresseur ainsi que le proclame 
d 'a i l le u rs  la D éc la ra tion  des d ro its  de 

l 'hom m e et du citoyen de 1789. Le dro it 

à une na tionalité -  d ro it  à une identité  
collective -  f igu re  égalem ent en bonne 

place dans la déclaration universelle des 

droits de l 'hom m e de 1948 et a été pré
cisé dans les pactes relatifs aux droits ci

viques et politiques.

Un échiquier avec 
de belles petites cases

Je ne peux cep en dan t m 'e m p ê ch e r 

de penser que le concep t de l'État-Na- 
t ion n'est pas forcém ent la meilleure ou 

la seule réponse possible à l'oppression 

collective, voire qu 'i l s'agit parfois d 'une 
réponse to ta lem ent inadéquate.

Le d ro it des peuples à disposer d'eux- 

mêmes est né dans les luttes contre les 
co lon isa teu rs  et sa lé g i t im i té  dans ce 

cadre-là ne se discute pas. À no ter ce

pendant que sa portée a été lim itée par 
le principe d it  de l ' in tang ib il ité  des f ron 

tières héritées du co lon ia l ism e. Si l 'on  

ajoute à ce principe le d ro it d 'ingérence 
-  humanitaire - ,  soit en clair le dro it  de 

prendre le parti du plus faible quels que 

s o ie n t  ses m é r i te s ,  on  c o n s ta te  qu e  
l 'ordre international devrait ressembler à 

un échiquier avec de belles petites cases, 

bien noires ou bien blanches, aux limites 

c la irement définies. Et si une pièce n'est 

pas sur la bonne case, on l'en chasse.

La réalité historique, humaine, dém o

graph ique, l ingu istique, religieuse, e th 
nique, éco nom ique  est in f in im e n t plus 

variée et elle se rebe lle  à chaque  fois 

qu 'on  entend la contenir dans un systè
me de cases, d'États-Nations.

P ra tiquem ent aucun des pays où se 
pose, dans la gue rre  ou dans les te n 

sions, la question de l'au todéterm ination 

n'est hom ogène et s'il y  avait un Kosovo 
m inorita ire  en Serbie, il y  a m ain tenant 

une m inorité  serbe au Kosovo. Il en va de 
m êm e au Proche-Orient entre Israéliens 

et Palestin iens, au Pays Basque en tre  

Basques, Français et Espagnols ou en Ir
lande du Nord entre Britanniques et Ir

landais.

La création d'États-Nations 
masque les problèmes

La bascule du pouvo ir serbe vers un 

pouvo ir albanais n'a rien à vo ir  avec le 

rem placem ent d 'un  pouvoir colonial par 
un pouvoir local. Les Serbes et les A lba

nais vivent depuis des siècles en Kosove, 
en proportion  dém ograph ique respective 

variable. Les répub liques  caucasiennes 

sont toutes des mosaïques de peuples. Et 
si la réponse à l'oppression est le na tio 

nalisme, l'effet de fragm enta tion  accroît 
la fragilité des régimes politiques et ren

force encore leurs caractères oppressifs : 

le drame est programmé.
Il n'est que de constater l 'a tt itude de 

Paris à l'égard de la Corse, respective
m en t de la Bretagne, et le résu ltat sur 

l'île que l'on veut m ettre  au pas et dans 

la péninsule que l'on respecte. Le te rro 

risme basque a cessé en m êm e tem ps 

que l'Espagne se démocratisait à la m ort 
de Franco.

Je ne dis pas qu e  le sa lu t  p o u r  le 

T imor oriental soit au sein de l'Indonésie 
ou celui du Kosovo au sein de la Serbie, 

ni m êm e que la Corse sera toujours fran
çaise, mais que si la réponse à l 'oppres

sion est la création d 'É tats-Nations, au 

besoin par la force, le prob lèm e est alors 
masqué, po u r  que lques  décenn ies ou 

quelques siècles mais en aucun cas réso

lu. Il est p a te n t  de c o n s ta te r  qu e  les 
foyers de tension d 'a u jo u rd 'hu i re m o n 

ten t pour la p lupart à la nu it des temps.
La réponse à l'oppression do it  être la 

liberté dans quelque cadre étatique que 

ce soit et ce n'est que dans un second 
stade, entre citoyens libres d 'un  État libre

que peut se poser la question d 'un  redé
coupage des frontières. L'exemple de la 
Tchécoslovaquie est sur ce p o in t  éclai
rant: les Tchèques et les Slovaques on t 
d 'abord lutté ensemble contre la d ic ta tu 
re a v a n t  de c o n v e n ir  d 'u n  d iv o rc e  à 
l'amiable.

Inventer d'autres formes 
de respect des peuples

Je crois que chacun a besoin de ra
cines collectives et celles des Timorais ne 
sont à l'évidence pas celles des Indoné
siens. Toutefois, l 'a ff irm ation  d 'un  État- 
Nation t im ora is  n 'en lève pas une once 
de l'agressivité des Indonésiens à l'égard 
des Timorais, bien au contraire. Le travail 
ne do it  dès lors pas consister à soustraire 
T im or de la fureur indonésienne mais à 
sous tra ire  l ' In d o n é s ie  de l 'o p p re ss io n  
qu'e lle manifeste pour T imor et pour de 
très nombreuses minorités sur son terri
to ire ,  q u ' i l  s 'agisse d 'o p p o s a n ts  p o l i 
t iq u e s ,  d 'e th n ie s  m in o r i ta i r e s  ou de 
groupes re l ig ieux . L 'o rgan isa t ion  p o l i 
t ique en États distincts ne peut se fonder 
que sur le respect m utuel et non sur la 
force, surtou t si lesdites forces sont dis
proportionnées.

P eu t-ê tre  fa u t- i l  d 'a i l le u rs  in v e n te r  
d'autres formes de respect du d ro it des 
peuples à disposer d'eux-mêmes. En tou t 
cas, les guerres se nourrissent t rop  de na
t iona l ism e  pour qu 'i l  so it une réponse 
fondée à l'oppression d 'un  peuple sur un 
autre. ■

(Les sous-titres sont de la rédaction)

Médias
L ’ ÉMISSION p o l i t i q u e  A r e n a  de la 

Télévision suisse além anique 
doit-elle être parler en allem and 
courant? La question a fait l’objet 
de r e m a rq u e s  de lec teu rs  de 
l’hebbdomadaire Brückenbauer (Mi- 
gros). En effet, le nouvel an im a 
teur est Haut-valaisan. Son dialecte 
est p a r t ic u l iè r e m e n t  d iffic ile  à 
comprendre en plaine. Partisans et 
adversaires de sa langue maternel
le s ’a f f ro n te n t .  Q u a n t  aux  Ro
mands ils sont rares à suivre les dé
bats. cfp
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L'AVENIR DU FÉDÉRALISME -  LE PUZZLE HELVÉTIQUE EN QUESTIONS (3)

Des instruments pour la région

La parole est à Armand Lombard, député au Grand Conseil genevois, membre du Forum inter
parlementaire romand, dans le troisième chapitre du débat consacré aux collaborations inter
cantonales.

A
u j o u r d ’h u i ,  i l  e s t  nécessaire de 
gérer les projets de société dans 
leur cadre géopolitique le plus 
adéquat, c’est-à-dire là où les dé

cisions politiques auront une véritable 
signification: 2 à 3 m illions d ’h a b i 
tants, 2 heures de voitures de part en 
part, des villes et des campagnes, une 
économie aux multiples faces, un  reve
nu  régional de 50 milliards de francs, 
une entité multiculturelle.

L’ouest de la Suisse représente tou t 
cela à la fois, le creuset d ’une vie com
munautaire dynamique et de bon voi
sinage. Et pourtant, les projets publics 
ne sont quasiment pas abordés sur une 
base romande. Les cantons gèrent des 
budgets intériorisés. Chaque entité lo
cale trouve des solutions ad hoc. Lau
sanne oublie Genève, qui om et Delé- 
m ont. Fribourg réussit tel partenariat 
mais Valais ou Neuchâtel ne sont pas à 
l’écoute et ne s’associent pas à un  en 
semble fort. Les cantons d ’une région 
do iven t sans délai trouver des so lu 
tions d ’avenir et se déterminer devant 
les offres possibles.

Stratégies préconisées

Le s ta tu  quo des six c a n to n s  en 
quête d ’actions com m unes n ’est plus 
satisfaisant pour permettre à une com
m unauté de répondre à ses besoins de 
mieux-être et de durabilité.

Une union-fusion telle que préconi
sée par l’in itia tive  Vaud-Genève de 
m ande une  révolution  des structures 
cantonales. Elle nécessite une énergie 
telle que, pendant son éventuelle gesta
tion, les vraies questions ne seront pas 
abordées, ou en tous les cas pas réso
lues. Le temps perdu en agencements 
bureaucratiques ne serajamais rattrapé.

Des com m issions régionales pour 
les problématiques communes. Ce qui 
urge, c ’est la ré so lu tio n  des pro jets  
pointus permettant d ’affronter l’avenir: 
le réseau des acteurs de la santé, le dé
v e loppem en t économ ique et les em 
plois, le transfert de technologies et les 
nouveaux marchés, certains aspects des 
transports en com m un ou de la forma
tion. L’apport des expériences can to 
nales et des cultures diverses garantit

des solutions d ’avenir et de développe
m ent partagé. On ne brutalise ni les ra
cines du pays, n i les strates fonctionna
risées. Grâce aux acquis, on bâtit des 
entités de travail simples, performantes 
et transparentes, avec quelques instru
ments dûm ent réformés.

Trois niveaux politiques

Le m onde politique se gère à trois n i 
veaux: l’exécutif, avec ses conseillers 
d ’Etat, qui agit et souvent initie; le lé
gislatif qui contrôle et assure le respect 
des règles démocratiques; le peuple qui 
sanctionne et veut être convaincu.

L’exécutif se penche souvent déjà sur 
des p ro b lé m a tiq u e s  rég iona les . Six 
conseils d ’Etat à coordonner n ’est pas 
mission impossible. Sur les traces d’An
dré Gavillet, la mise au point d ’«un livre 
blanc des objectifs», de concert avec 
une table ronde des partenaires civils, 
législatifs et socio-économiques est une 
étape nécessaire. Il faut également pré
voir la délégation à un  des conseillers 
d ’Etat de l’application et de la gestion 
de l’objectif établi, dans le cadre d ’un 
contrat de prestations. Le législatif est 
placé devant plusieurs projets:

André Gavillet a projeté les commis
sions des affaires extérieures, proposi
t io n  in té re s s a n te  à a c c o m m o d e r  à 
d ’autres projets proches. Le Forum in 
terparlementaire rom and (FIR) avance 
le concordat intercantonal et le scrutin 
romand. Il prévoit que le législatif doit 
s’organiser au travers de commissions 
in te rparlem enta ires  établies par une 
forme de concordat repensé et élargi. 
L’engagement de ces commissions vise 
la mise sur pied, la ratification puis le 
suivi de projets qui seraient d ’intérêt 
pour plusieurs cantons. L’ossature in 
novante de ces commissions a été for
m e llem en t déposée par le FIR sur le 
bureau des Grands Conseils rom ands 
au cours de 1999. Chaque commission 
in terparlem entaire  spécialisée, de 36 
représentants au m ax im um  issus des 
Parlements romands, suit l’élaboration 
par les exécutifs d ’un  projet spécifique 
intéressant plusieurs cantons. Elle ar
bitre les remarques et propositions des 
différents Grands Conseils. Dès la rati

fication parlementaire, elle reçoit une 
délégation de gestion des Parlements 
pour contrôler le suivi du projet. Les 
prestations à fournir, les coordinations 
à assurer, deviennent ainsi de gestion 
ro m a n d e ,  p a r t ic u l iè r e m e n t  ac tive  
puisque seul un  conseiller d ’Etat prési
de aux applications et travaille avec ses 
d ifférents collègues com péten ts. Les 
Parlements can tonaux  sont partielle
m en t dessaisis mais ce sont des dépu
tés de leur cénacle qui les représentent, 
le contrôle dém ocratique é tan t ainsi 
pleinement assuré.

A terme, il y a au niveau des com 
missions la graine d ’un  Parlement ré
gional de type inédit puisque composé 
de députés cantonaux. Le FIR est en 
train d’élaborer le statut de ces députés 
qui seraient vite terrassés par la charge 
de travail s’ils ne recevaient l’assistance 
de secrétariats forts.

Le peuple est consulté lorsque le pro
je t  est d ’envergure. Aujourd’hui, pas de 
voie autre que des scrutins cantonaux 
séparés. Mais les campagnes d ’informa
t io n  d o iv e n t  avo ir  lieu  en  m êm e  
temps, des politiques s’engageant dans 
la région tou t entière. Un scrutin régio
nal est à envisager activement afin de 
parfaire un  système ainsi réformé.

La voie des commissions interparle
m entaires concordataires est une ou 
verture efficace à l’action com m unau
taire. Elle existe déjà de facto et les 
institutions s’y sont rodées, tan t dans 
le cas de la HES que dans celui du Ré
seau hosp ita lie r  Vaud-Genève. Trois 
stratégies se précisent pour la région, 
au travers de ces expériences:

• Ne pas inven te r  des in s ti tu tio n s  
faites de toutes pièces. Elles choquent 
inutilem ent et éloignent des vrais dé
veloppements.

• Se concentrer sur les grands débats 
de la communauté, sa santé, sa capaci
té d ’innover, sa facu lté  de créer les 
conditions d ’un  mieux-être durable.

• M ettre  en  place  u n  p a r te n a r ia t  
entre la société civile, le m onde socio- 
économique et le cadre politique, qui 
englobe toutes les compétences d ’une 
région large et lui permette de pour
suivre la route, solidaire et efficace.

Armand Lombard
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GÉNIE GÉNÉTIQUE

Ce que veulent les citoyens
Un échantillon de trente personnes a délivré ses recommandations 
concernant le génie génétique et l ’alimentation. Voilà les résultats.

D
a n s  l e  m o d è l e  des conférences 
de consensus («Publiforum»), le 
panel de citoyens constitue la 
pièce centrale. Choisi pour être 

représentatif de la population, c’est le 
panel lui-même qui détermine les per
sonnes de référence, m et au point les 
questions, procède aux hearings, puis 
rédige le rap p o rt final. Le deuxièm e 
pu b lifo ru m  organisé  par le C onseil 
Suisse de la Science (après celui sur 
l’énergie) fut consacré au génie géné
tique et à l’a lim en ta tion . Un éch an 
tillon de citoyens de trente personnes 
fut sélectionné à partir d ’un  groupe de 
septante-neuf personnes ayant m an i
festé leur intérêt à participer, à la suite 
d ’un  mailing adressé au hasard à plu
sieurs milliers de personnes.

Vous avez lu dans la presse que le 
panel recommande de décréter un  m o
ratoire sur la production et la commer
cialisation des OGM, to u t  en au to ri 
san t  les cu ltu res  expérim en ta les  en 
plein champ dans le but d ’obtenir pen
d a n t  la p é r io d e  du m o ra to i r e  u n e  
meilleure connaissance des risques -  la 
m o u tu re  G enL ex a c tu e l le m e n t  en  
consultation interne dans l’administra
tion fédérale prévoit, secret de polichi
nelle, un  tel moratoire. Vous n ’avez re
tenu que le moratoire, mais il y a bien 
plus. Le panel est convaincu qu ’il est 
illusoire de vouloir retourner au stade 
d ’avan t le génie génétique. Voici les 
mesures qu ’il préconise sous forme de 
liste non  exhaustive :

• Garantir l’indépendance de la re 
cherche pub lique  car u n  des grands 
problèmes dans le débat réside dans la 
dépendance des experts face à l’indus
trie.

• C réer u n  fo n d s  d ’in fo rm a t io n  
neutre sur les produits OGM.

• Imposer le devoir d ’in fo rm ation  
immédiat en cas de découverte d’effets 
négatifs de produits OGM.

• Encourager la recherche publique 
sur les risques.

• Organiser le m onitorage  in tensif  
des champs plantés, dans le but aussi 
de former du personnel compétent.

• Encourager la collaboration entre 
les che rcheu rs  pou r pa rven ir  à une  
s tandard isa tion  des tests de sécurité 
des produits OGM.

• Mettre en route des études compa
ratives en tre  p rodu its  su b s tan tie lle 

m en t équivalents de la production bio
logique, traditionnelle et des denrées 
OGM.

• Généraliser l’utilisation des gènes 
marqueurs (à l’exception des gènes de 
résistance aux antibiotiques).

• Développer une politique de prix 
honnête  et solidaire de la part de l’in 
dustrie à l’encontre des pays du tiers- 
monde.

• Déterminer les produits OGM qui 
seraient utiles en Suisse, dans une pers
pective économique et écologique.

• Exercer le devoir de retenue dans 
l ’utilisation du génie génétique dans 
l’agriculture, au vu de la parcellisation 
des champs en Suisse.

• Chercher des solutions pour proté
ger les solutions bio.

• Permettre les brevets dans le d o 
m aine du génie génétique, mais avec 
un  système de licences qui ne puisse 
pas in te rd ire  la réu til isa tion  des se
mences.

• Réduire les disparités  rég lem en 
taires et parvenir à une réglementation 
plus facile à appliquer.

• C réer u n  fo n d s  p o u r  co u v rir  
d ’éventuels dommages dus à l’utilisa
tion des produits OGM en cas d ’insol
vabilité du producteur.

DÉCOUVERTE

D
a n s  u n  c e r v e a u  normal, les connec
tions nerveuses qui permettent le 
transfert d ’in fo rm ation  du siège 

des émotions à celui de la raison sont 
plus nom breuses que les connexions 
pour le trajet inverse. C’est pourquoi 
l’activité ém otionnelle informe prati
quem ent chacune de nos décisions.

Cet effet perturbateur des émotions 
sur la pensée stratégique apparaît clai
rem en t lo rsqu ’on  étudie les p sycho 
pathes. Ces derniers se caractérisent 
par leur sang-froid, leur esprit calcula
teur, leur m anque de sensibilité et leur 
égoïsme. Chez eux, la partie du cer
veau qui élabore l’action n ’est pas in 
hibée par des facteurs émotionnels. Par 
exemple, ils ne se préoccupent pas de

• Créer des rayons séparés dans les 
magasins pour les produits trad ition 
nels et produits OGM, les labels étant 
insuffisants.

Dans le dispositif légal actuel, tous les 
produits OGM sont soumis à une procé
dure d ’autorisation, au cours de laquelle 
la pesée des intérêts (entre risques et bé
néfices du nouveau produit OGM, une 
tâche confiée à la commission d ’éthique 
déjà instituée) jo u e  u n  rôle central. 
Dans ce chapitre, le panel des citoyens 
n ’a pas réussi à faire le consensus et a 
donc publié deux versions des condi
tions d ’acceptabilité des produits OGM. 
Est-ce annonciateur des problèmes qui 
n o u s  a t t e n d e n t  dans  les a u to r is a 
tions/interdictions futures?

Voici les deux formulations: le génie 
génétique dans le domaine des denrées 
alimentaires n ’est acceptable que s’il 
existe un  besoin essentiel ne pouvant 
être couvert par les ressources naturelles 
(sic). On doit avoir les mêmes exigences 
éthiques dans le domaine des denrées 
alimentaires pour le gène génétique que 
pour les procédés traditionnels. ge

Source: Publiforum génie génétique et 
alimentation. Rapport du panel des ci
toyens. Conseil Suisse de la Science, 
031322 99 63 (gratuit).

savoir si leur choix est susceptible de 
porter to r t  à autrui. Ils n ’investissent 
pas les objets d ’une valeur sentim enta
le n i ne perdent l’estime d ’eux-mêmes 
lorsqu’ils sont conduits à se déjuger.

Les psychopathes peu intelligents fi
nissent souvent en prison. Par contre 
ceux d o n t  l ’in te l l ig en ce  dépasse la 
m o y e n n e  o n t  de fortes  ch an ces  de 
réussir leur carrière. Une étude effec
tuée en 1996 a m ontré  q u ’au Royau- 
me-Uni 6% des dirigeants d’entreprise 
pouvaient être considérés comme des 
psychopa thes  con tre  1 % seu lem en t 
dans la population. jd

Zukunftsforschung, organe de la Société 
suisse pour la recherche prospective, 
4/1998. Financial Times, 14/15. 11.98

Les entrepreneurs psychopathes
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